
  
 

 

COUVERTS VEGETAUX 

Eté 2022 
 

 
 

Point REGLEMENTAIRE  
 

L’implantation des couverts végétaux est régie par la réglementation Directive Nitrates ainsi que par la 
conditionnalité SIE afin de répondre aux obligations réglementaires du verdissement.  

Si vous déclarez votre CIPAN en SIE, il est donc primordial de cumuler les deux réglementations (Directives 
nitrates + SIE) 

 

Les principales règles liées à la directive Nitrates à respecter sont les suivantes :  
 
 

 Obligation de couvrir ses sols entre une culture récoltée avant le 05 septembre (Oise) et 15 septembre (Seine et Marne) 

et une culture de printemps : le couvert peut être une CIPAN, une culture dérobée, des repousses de céréales (limitées 

à 20% des surfaces en intercultures longues à l’échelle de l’exploitation) ou un broyage des cannes de maïs grain, de 

sorgho ou de tournesol enfouies dans 15 jours suivant la récolte. Le couvert reste en place 2 mois et est détruit au 

plus tôt après le 1er novembre ;   

 
 Le maintien des repousses denses et homogènes de colza est obligation pendant un mois  

 
 Dans l’Oise et dans le cadre du nouveau programme d’actions régional, un couvert d’interculture est dorénavant 

obligatoire après un pois de conserve récolté avant le 15 juillet en interculture courte et longue (exception faite du 

colza et de l’escourgeon en culture suivante, ou si le reliquat azoté post récolte est inférieur à 40UN/Ha). Le couvert 

CIPAN ou culture dérobée doit être implanté avant le 15 août et maintenu a minima jusqu’au 15 septembre.  

 

 La destruction chimique est interdite à l’exception des îlots conduits en semis direct sous couvert ou techniques 

culturales simplifiées et les îlots portant des légumes, des cultures maraichères ou portegraine. La destruction 

chimique est également autorisée pour lutter contre les adventices vivaces mais elle doit faire l’objet d’une déclaration 

préalable en DDT.  

 
 

N’oubliez pas 

 

- d’enregistrer les dates d’implantation et de destruction du couvert, la nature du couvert ainsi que la méthode 

de destruction dans votre cahier d’enregistrement des pratiques ; 

 

- d’enregistrer les dates de récolte du précédent ainsi que le rendement ; 

 

- de tenir à disposition du contrôleur les justificatifs mentionnés dans le paragraphe « Dérogations » 

 

- Calculer le bilan azoté post récolte en cas de demande de dérogation ou de non-implantation de CIPAN en 

respectant les conditions permises par la région 

  



 

Point DErogations 
Suivant les situations rencontrées, des dérogations sont envisageables.  

- Pour la Seine et Marne, ces demandes doivent désormais être effectuées sur le site https://www.demarches-

simplifiees.fr/commencer/ddt77-derogation-cipan-2022 

- Pour l’Oise, le formulaire papier est à envoyer pour le 15/09 au plus tard. La dématérialisation via la saisie en ligne 

n’est pas encore effective pour ce département. 

 
Lors de la demande de dérogation, il est obligatoire de réaliser le calcul du bilan azoté post récolte et d’enregistrer 

la valeur dans le cahier d’enregistrement azote. 

 

Oise : dans quels cas puis-je ne pas implanter de CIPAN ou quand puis-je faire une demande de 
dérogation ? 
 

 Si un travail du sol doit être réalisé après le 05 septembre pour lutter contre les adventices (faux semis ou déchaumages 

successifs)  

o Pièce justificative : Date et nature du travail du so. Le calcul du bilan post- récolte est à calculer et consigner  

o ATTENTION : Le faux-semis réalisé avant le 05/09 (travail d’août à septembre) n'est pas valable, considérant que 

la CIPAN peut être semée. 
 

 Si la teneur en argile est > 28%  

o Pièce justificative : analyses de sol justifiant un taux d’argile supérieur à 28 % + bilan post récolte à calculer  
 

 Si épandage de boues de papeteries avec un C/N>30 pendant l’interculture :  

o Pièce justificative : convention agriculteur-industriel et liste des îlots concernés dans le cadre de l’épandage de 

boues justifiant l’absence de couverture + bilan post-récolte à calculer 

 

Dans le cadre du nouveau programme d’actions régional, une tolérance de 5% de surface non couvertes en 
interculture longue est accordée sans nécessité de déclaration ou de justification 

 
 

Seine et Marne : dans quels cas puis-je ne pas implanter de CIPAN ou quand puis-je faire une demande de 
dérogation ? 
 

 Si  faux semis et déchaumage successifs afin de lutter contre les adventices et les limaces  

o Pièce justificative : Date et nature du travail du sol 
 

 Si luute contre les chardons  

o Pièce justificative : enregistrement de la date du travail du sol (demande de dérogation auprès de la DDT avant 

le 15/08)  
 

 Si un travail du sol doit être réalisé pendant l’interculture (avant le 1e novembre) sur sol riche en argile (taux > 30%) 

o Pièce justificative : analyses de sol justifiant un taux d’argile supérieur à 30% (absence de couverture) 

o Pièce justificative : analyses de sol justifiant un taux d’argile comprise entre 25 et 30% (avancement de la date 

de destruction à partir du 15 octobre) => dans ce cas précis, la demande de dérogation n’est pas nécessaire. 
 

 Si épandage de boues de papeteries avec un C/N>30 pendant l’interculture :  

o Pièce justificative : convention agriculteur-industriel et liste des îlots concernés dans le cadre de l’épandage de 

boues justifiant l’absence de couverture  

 

  



 
 

Sie : Types de couverts et critEres d’EligibilitE  
 

 Sous-semis d’herbe ou de légumineuses dans la culture principale durant 8 semaines à partir de la récolte de la culture 

principale ou jusqu’au semis de la culture suivante s’il intervient avant le délai de 8 semaines. Les traitements 

phytosanitaires durant ces périodes sont interdits.  
 

Ou 
 

 Semis d’un mélange d’au moins deux espèces admises après récolte de la culture principale : le temps de présence 

obligatoire est également de 8 semaines. Les traitements phytosanitaires durant cette période sont également 

interdits.  

 

 La liste des espèces admises en SIE est la suivante : Avoine, Fléole, Moutarde, Sainfoin, Bourrache, Gesse cultivée, 

Navet, Sarrasin, Brome, Lentille, Navette, Seigle, Cameline, Lin, Nyger, Serradelle, Chou fourrager, Lotier corniculé, 

Pâturin commun, Soja, Colza, Lupin (blanc, bleu, jaune), Phacélie, Sorgho fourrager, Cresson alénois, Luzerne cultivée, 

Pois, Tournesol, Dactyle, Mélilot, Pois chiche, Trèfle, Fenugrec, Millet jaune et perlé, Radis (fourrager, chinois), Vesce, 

Fétuque, Minette, Ray-grass, X-Festulolium, Féverole, Moha, Roquette 

 
SYNTHESE CIPAN DIRECTIVE NITRATE / SIE 

 

SEINE ET MARNE 
Couvert Directive Nitrates SIE 

Directive Nitrates et 
SIE 

Type CIPAN, dérobées, repousses de colza denses et 
homogènes spatialement et/ou repousses de 

céréales dans la limite de 20 % de la surface en 
interculture longue à l’échelle de l’exploitation, 

sous réserve d’avoir un éparpilleur à paille 
Colza, orge et blé uniquement en mélange 
Légumineuses pures interdites, sauf en Bio 

Semis d’au moins deux 
espèces admises (liste) 

Semis d’au moins 
deux espèces 
admises (liste) 

Durée de 
présence 

Pas de date fixée pour l’implantation mais la cipan 
doit être présente au minimum 2 mois et avec une 

destruction au plus tôt le 1er novembre 

Semis avant le 20 août 
et CIPAN présent 

pendant 8 semaines 
minimum avec 

obligation de levée  

Du 20 août au 31 
octobre inclus (sauf 

dérogations pour 
l’avancement au 15 

octobre) 

 

 OISE 
 

 

                  

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Couvert Directive Nitrates SIE Directive Nitrates et 
SIE 

Type CIPAN, dérobées, repousses de colza, repousses de 
céréales dans la limite de 20% de la surface en 

inter-culture longue de l’exploitation 

Légumineuses pures interdites, sauf en Bio 

Semis d’au moins 
deux espèces admises 

(liste) 

Semis d’au moins 
deux espèces 
admises (liste) 

Durée de 
présence 

Pas de date fixée pour l’implantation mais la cipan 
doit être présente au minimum 2 mois et avec une 

destruction au plus tôt le 1er novembre  

Présence de 8 
semaines obligatoires, 

du 31/08 au 25/10 

Du 31 août au 31 
octobre inclus (sauf 

dérogations pour 
l’avancement au 15 

octobre) 



 
 

Focus SIE 
 

Dans le cadre du « paiement vert », un exploitant doit justifier, sur son exploitation, de la présence de SIE sur 

l’équivalent de 5% de la somme des surfaces en terres arables (=SAU moins les prairies permanentes, les cultures 

pérennes, les prairies temporaires de plus de 5 ans et les jachères de plus de 5 ans non déclarées en SIE) de son 

exploitation. 

 

Ne sont pas soumises au respect de cette exigence les exploitations :  

- Dont la surface en terres arables est inférieure à 15Ha 

- Dont la surface en prairies temporaires et/ou jachères et/ou légumineuses représente plus de 75% des terres 

arables de l’exploitation 

- Dont la surface en herbe (prairie permanentes et/ou temporaires) représente plus de 75% de la surface agricole 

utile de l’exploitation.  
 

Attention : depuis 2018, l’usage de produits phytopharmaceutiques est interdit sur les surfaces d’intérêt 
écologique suivantes : jachères (y compris mellifères), plantes fixant l’azote, cultures dérobées ou à couverture 
végétale, bandes admissibles le long des forêts avec production, miscanthus et taillis à courte rotation. Ces 
parcelles ne peuvent être déclarées comme SIE que lorsque l’exploitant atteste avoir connaissance de cette 
interdiction. 

Equivalences SIE : 
  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

ConsEquences du conflit entre l’Ukraine et la Russie : dErogation 
concernant la valorisation des jachEres SIE 

 
Dans un contexte de guerre en Ukraine, avec des impacts sur les filières agricoles, la Commission européenne a 
ouvert exceptionnellement pour 2022 la possibilité de : 

- Faucher ou pâturer des jachères SIE, que vous soyez éleveurs ou non. La fertilisation est autorisée. 

- Cultiver les jachères SIE avec des cultures de printemps, y compris avec des produits phytopharmaceutiques. 

Seuls les cultures et les mélanges fourragers implantées au printemps sont autorisés, soit les céréales de 

printemps (y compris le maïs), les oléagineux de printemps et les légumineuses, y compris les protéagineux de 

printemps, seuls ou en mélange entre eux. (Attention : le chanvre n’est pas autorisé sur ces parcelles). 

 

Ces jachères pourront continuer à être comptabilisées dans les 5% de SIE et compter pour la diversification des 
cultures. Attention, les jachères mellifères ne sont pas concernées par la dérogation.  

 

Type de Parcelle Surface équivalente SIE 

Jachère 1 m² = 1 m² SIE 

Jachère Mellifère 1 m² = 1,5 m² SIE 

Plantes fixant l’azote 1 m² = 1 m² SIE 

Culture dérobée ou à couverture végétales 1 m² = 0,3 m² SIE 

Bande Tampon 1 m linéaire = 9 m² SIE 

Bande admissible le long d’une forêt avec 
production 

1 m linéaire = 1,8 m² SIE 

Bande admissible le long d’une forêt sans 
production 

1 m linéaire = 9 m² SIE 

Bordure de champ 1 m linéaire = 9 m² SIE 

Taillis à courte rotation 1 m linéaire = 0,5 m² SIE 

Parcelle engagée en agro foresterie 1 m² = 1 m² SIE 

Surface boisée 1 m² = 1 m² SIE 

Miscanthus 1 m² = 0,7 m² SIE 



 

BETTERAVES ET IMPLANTATION D’UNE CIPAN : pas de contre-indication ! 
 
 

Les arrêtés du 05 février 2021 puis du 31 janvier 2022 fixent le cadre réglementaire post semis de betteraves 
traitées NNI. 
 
Ainsi, après une culture en 2021 ou 2022 de betteraves sucrières dont les semences ont été traitées avec de 
l’imidaclopride ou du thiamethoxam, seules les cultures suivantes (incluant les cultures intermédiaires) peuvent 
être semées, plantées ou replantées :  
 

- L’année suivante celle de la culture : avoine, blé, choux, cultures fourragères non attractives, cultures 

légumineuses non attractives, endive, fétuque (semences), moha, oignon, orge, ray-grass, seigle, betterave sucrière 

à l’exception des semences traitées NNI, épeautre, épinard porte-graine, graminées fourragères porte-graine, 

haricot, miscanthus, soja, tabac, triticale, tritordeum 

 

- La deuxième année suivant la culture : chanvre, maïs, pavot/œillette, pomme de terre, millet, quinoa 

 

- La troisième année suivant la culture : colza, cultures fourragères mellifères, cultures légumières mellifères, 

féverole, lin fibre, luzerne, moutarde tardive, phacélie, pois, radis, tournesol, trèfle, vesce, lupin, sarrasin, sorgho 

 

 

Concernant spécifiquement les intercultures, il est obligatoire de limiter leur implantation à des cultures peu 

attractives pour les abeilles et les autres pollinisateurs, ou éviter les floraisons, ou encore recourir à une 

destruction avant floraison.  

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


